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	Votre mairie

	Mairie de Loyettes
101 rue de la Mairie
01360 LOYETTES
Tel : 04-78-32-70-28
mairie@commune-loyettes.fr



 
		
			

	Horaires d’ouverture

		 Lundi : bureaux ouverts de 9h30 à 12h
	 bureaux fermés de 14h à 17h30  (accueil téléphonique uniquement)
	 Mardi :bureaux fermés de 9h30 à 12h (accueil téléphonique uniquement) 
	 bureaux ouverts de 14h à 17h30
	 Mercredi  : bureaux ouverts de 9h30 à 12h et de 14h à 17h30
	 Jeudi : bureaux fermés de 9h30 à 12h  (accueil téléphonique uniquement)  
      bureaux ouverts de 15h à 18h30
	 Vendredi :  bureaux ouverts de 9h30 à 12h et de 14h à 16h30
	 FERMETURE SAMEDI MATIN
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				Accueil
	Accessibilité
	Contact
	Mentions légales
	Espace privé
	©

		
			
	


		
			

		
	
	
	
	


	




	







	

	Haut de page	


	
	
	
	

	
	

